
torale devant le juge de paix, au lieu et place du 
Conseil de préfecture. 

L ' q j E É t f M f f É — P * été maintenu, avec cette 
u d d l H l d l 0 » . ! • * * » t i n durera au moia»6Mx 

k* <"**JM**'M^*gr '** articles suivants a été re
mise à m e B p H r o e b a i n . - • • « M u s 

La gaucÉMpdicale «'est. téuuie pour entendre 
MM. B a j B ^ M a r i . n qui e n t exposa leasjrBMBss*' 
lignée J P H p o j s t j s u r la réforme de l'impôt, 
•-t '.'uiLÀtfàir terevduu *» ùt ^ , 

DÉPARTEMENTS 
BeIXey. — Le Petit Lyonnais raconte que , à 

Peyrieu, près Belley, les organisateurs d'un enter
rement civil.se voyant refuser par le curé les clés 
du clocher, ont, à l'aide d'une échelle, pénétré par 
une fenêtre dans l'église et sonné la cloche. Il y a 
M là violation flagrante de la loi et une simple 
protestation ne saurait suffire. Si on laisse faire, 
qui empêchera, dit le Journal de VAin, les mêmes 
perturbateurs de s'emparer de l'église par le même 
moyen, et de célébrer sur l'autel toutes les baccha
nales laïques dont il leur plaira de souiller le sanc
tuaire: Ils n'ont qu'à attendre la nouvelle loi mu
nicipale. 

fiaûtl-Etienne. — Les Chambres syndicales ont 
•mvové des délégués au prélet de lu Loire. Kn son 
absence, M. Oranet, sécréta ire-général, les a reçus. 
Il leur a expliqué qu'aux termes de la loi, la dis-
i ribution de.« secours votés par le conseil municipal 
ne pouvait être faite que par le bureau de bien
faisance et non par les chambres syndicales ; néan
moins, le bureau de bienfaisance recevra toutes les 
indications que lui donneront les chambre? syndi
cales pour an» distribution équitable. 

I,es délégués ont paru accepter cette solution, 
tout en se réservant d'en référer à leur chambre 
syndicale. 

Marxetlle.—Le conseil municipal atemi,liier,une 
sraneequi, dès son début, a été interrompue par 
un grave incident. Le conci l ier Wind, dont le 
nom a été prononcé au cours du procès correc
tionnel des omnibus, a sommé le nouvel édile Léonce 
Jean, de nommer les gens mies, existant, selon lui, 
dans'l'assemblée communale et a dit qu'il nefallait 
pas d'assassins au conseil. Le chef des membres 
de la minorité faisait allusion à une condamna
tion infligée ;. Jean, en cour d'assises, pour avoir 
tjré deui coups de revolver sur un citoyen, pen
dant les troubles de latin de 1870. Le maire a quitté 
la salle des séances ; un adjoint a voulu présider, 
mais il a été obligé de clore la discussion, devant 
l'orage qui a suivi cette scène. On parle d'un en
voi de témoins de Jean à Wind. On peut juger, 
par cet incident, de la composition du conseil. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
COMMERCE FRANÇAIS D'EXPORTATION. — La 

Chambre de c o m m e r c e de Paris a pris dans 
sa dernière séance , une exce l lente resolution 
o u i sera b ien accuei l l ie du m o n d e c o m m e r 
cial , et dont on est eu droit d at tendre les 
m e i l l e u r s résul tats . 

El le a déc idé d'organiser , sous son patro
n a g e et sous celui des Chambres d e c o m 
mence , u n e Société d'encouragement pour le 
commerce français dexportatùm, d a n s le 
but d e d é v e l o p p e r le nombre d e s é tabl i sse
m e n t s français à l 'étranger, et d 'encourager 
l e s j e u n e s g e n s d i sposés à s'y rendre pour 
s e l ivrer au c o m m e r c e . 

A tous c e u x dont les t itres lui para.Iront 
s.-rfCsants, cotte Société donnerai t d e s bourses 
,1e v o y a g e , d e s p a s s a g e s gratuits : el le l eur 
ferait d e s avances pécunia ires et faciliterait, 
par d e s r e c o m m a n d a t i o n s , leur p lacement à 

1 e Î T ( ! h a m b r e a approuvé le projet de sta
tuts e t la formule de circulaire qui seront 
adres sé s aux Chambre* de c o m m e r c e aux 
Cbainbres synd ica l e s . , aux Société» et aux 
part icul iers dont on peut espérer d e s H » 

' T a ' X m b r e d 'e* k * * * * • * • » » « — ™ 
..Me d e la souscript ion pour une w m t île 
" ( s V f r indépendamment d e s souscript ions 
'i l l iv idue l l es recuei l l ies parmi ses m e m b r e s : 
• f o a vote d e s r emerc i ement s a la Chambre 
dû c o m m e r c e d'exportation, qui s'est u s e n t * 

Dour 2 tXW> »••• a i n * ' m ' a u x a u , r e s . s o u s f r , P -
l e u r s dont les n o m s seront ment ionnes au 
bullet in de souscript ion qui sent e n v o y é par 
la Chambre de c o m m e r c e » lous ceux, que 
peut intéresser celte créal .on patriotique. 
P Nous voudr ions voir toutes le* M.ambres 
,1^ c o m m e r c e de France s associer a 1 o u v r e 

, 1 1 1 n r i l ' par r e l l e Ae I>;" l s - r 

l l aThcureusement , la majeure partie .1 en
tre e l l e s . ce l l e s de K o u b m et de Imircimig 

n i i e n L i n ' » " » p * d'autres ressources 
J f S S T X l e w b S g H ordinaire a l imente 

' " ^ S f l a ' b a m b r e d e , , , , * £ de Rou-
1,a x ne fait-elle pas figurer au el.apUiv d e s 
d é p e n s e d e >on budget les r é c o n n - n s e s 
q S accorde à certains lauréats <fe nos 
c o u r s publ i e s . 

A différentes repr i ses , déjà , n o u s a v o n s 
expr imé dans ce journal le regret que n o u s 
éprouv ions de.jçe pas voir notre Chambre d e 
cou m — m 4nt<** d ' a u r e v e n u indépendant , 
lui pMmet tant d e s 'associer d a n s u n e certa ine 
n i e s t j e a u x qmvres entreprise» d a n s n n but 
d 'mté !£ .gé | tôra l : t e l l e s q u e cel le de la créa-
tmn 4 « M t b a i a d'un m a s é e d e t i ssus e n u s a g e 
aux e o f c n i e s . ou dans l e s p a y s lo intains et 
veuejus d a n s c e p a y s par les nat ions c o n 
c u r r e n t e s ; ou. b i e n encore la création à R o u -
l»ui\ d u n e éco l*-supér ieure de c o m m e r c e 
d a n s le p j m r v ' m celle d 'Anvers . 

Certaines vi l les industrie l les ont doté leur 
Chambre d e c o m m e r c e d'une recette part icu
l ière; ce l le d e s r e v e n u s d e s bureaux d e c o n 
d i t i o n n e m e n t , par e x e m p l e . Xe pourrait-on 
e n faire autant à Roubaix ? 

L' importance industriel le d e notre vi l le 
mér i t e , n o u s semble- t - i l , que la ques t ion 
soit é tud iée . V. I). 

AFFAIRES MILITAIRES 
M. Durutte, colonel du 1er régiment territorial 

d'infanterie, publie cet ordre du régiment : 
.• officiers, soiis-oflleiers, caporaux er soldats! 

» l'ne longue et grave maladie dont je ne pré
vois pas le terme m'a forcé de prier Monsieur le 
général de brigade d'obtenir du ministre ma mise 
hors cadres. 

» Je vieius VOQH fuira mu* adieux ut vous remer
cier du concours actif, intelligent et dévoué que 
j'ai toujours trouvé .-nez vous à tous les degrés de 
la hiérarchie. 

•J C'est avec un profond regret que j'abandonne 
le commandement du 1er territorial, auquel je 
m'étais sincèrement attaché; je l'avais trouvé avec 
une organisation encore bien incomplète et je le 
voyais devenir dejour en jour,gràce à de nouvelles 
mesures, comme cadre et comme troupe, un vrai 
régiment qu'il y avait satisfaction et honneur ù 
commander. 

» Encore une fois adieu.soyez assures qu'en quit
tant le l" territorial je suivrai toujours vos travaux 
avec le plus vif intérêt et mes vœux accompagne
ront les efforts que fera mon successeur pour vous 
mettre à même de rendre à la France les services 
qu'elle est en droit d'attendre de notre patriotique 
département. 

» Dcmjtrt* 
» Douai, le 11 mars 1884. » 

Le Joi'.riial of'/iriel publie une circulaire du mi
nistre de la guerre portant que des sursis d'un a:: 
ou renouvellements de sursis d'un an seront ac
cordés aux officiers de santé, aux pharmaciens de 
2' classe et aux étudiants en médecine possesseurs 
de douze inscriptions valables pour le doctorat 
qui, se trouvanteonvoqués pour une période d'ins
truction dans la réserve ou dans l'armée territo
riale, se seraient mis en instance pour obtenir le 
grade de médecin ou celui de pharmacien auxi
liaire. 

Suivant une autre circulaire, également publiée 
par le Journal officiel, les anciens engagés condi
tionnels d'un an des armes de l'infanterie et du 
génie, qui ont subi l'examen d'aptitude au grade 
de sous-lieutenants de l'armée territoriale, examen 
dont les résultats ne seront définitivement arrêtés 
que le 15 mars courant, seront ajournés à 188.">, 
pour la période d'instruction à laquelle ils se trou
veraient assujettis en raison de leur affectation 
actuelle à l'une des unités convoquées en 1884. 

Il est bien entendu, d'ailleurs, que ceux de ces 
anciens engagés conditionnels qui, ayant été re
connus non admissibles aux examens, ne désire
raient pas profiter d'un sursis d'appel, sont auto
risés à accomplira l'époque normale leur période 
d'instruction. 

Par décision ministérielle du 8 mars 1884. M. 
Royer, lieutenant-colonel commandant le (Je régi
ment territorial d'infanterie , est appelé au com
mandement du 1er régiment de même arme, en 
remplacement de M. Durutte, rayé des cadres pour 
raison de santé. 

M. Bureau, lieutenant-colonel commandant le 
25e régiment territorial d'infanterie, est appelé 
au commandement du lie régiment de même arme, 
en remplacement de M. Koyer. 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 19 mars, minuit 40. 

La pression barométrique est de 153 n ,/m à 
Boulogne. 

76.5 à Nice. 
Hausse générale sur la France. 
Une dépression assez forte existe sur le Pî>s-

de-Calais. 
Une autre est au Sud-Ouest et au Nord de l'Ir

lande. 
Temps probable : vent variable, temps plu

vieux. 
Température assez douce. 

CHRONI01E LOCALE 
R O U B A I X 

Le consei l munic ipa l est appelé à se réunir, 
mardi. 18 mars, à huit heures du soir, pour déli
bérer sur l'ordre du jour sui vaut : 

1, Abattoir ; demande d'un supplément de cré
dit de 118 francs pour l'exercice 1883 ; Z, Demaude 
d'augmentation de subvention formée par la socié
té « IM Concordia ; 3, Octroi : réclamation de M. 
Courouble-Lambin: demande d'un crédit de 72 fr.; 
4, Demande d'un supplément de crédit pour les 
frais de procédure, etc ; 5, Pétition adressée à l'Ad
ministration municipale pur un groupe d'habitants 
en vue delà mise en état de viabilité delà rueVau-

ban ; 6, Pétition adressée à l'Administration muni
cipale par un groupe d'habitants, en vue du main
tien de la ligne de tramways de la Grande-Place a 
la gare de Roubaix-Wattrelos ; 7, Demande d'mt 
bourse à l'Institut des jeunes aveugles de Lille, «< 
du trousseau réglementaire, formée par lé siei r 
Bourgeois, en faveur de sa fille; 8, Demande des., i, • 
ventien formée par le Cercle nautique de Routai . 
9 , Demande d'une bourse à l'Ecole des Beaux-Ans 
fermée par M. Argelliès.commandant do bataillon. 
des sapeurs-Pompiers de Roubaix, en faveur de 
son beau-fils, M. G. Bussel. 

10, Demande d'une bourse à l'Institut des jeunes 
aveugles de Lille, formée par le sieur Honoré Du
hamel, en faveur de son tils Henri ; 11, Assurance» 
des bâtiments communaux ; demande d'un supplé
ment d e crédit de 63 f r. 05 pour l'exercice 1883 ; 
12, Classement d'une partie de la rue Buffon ; 
13, Classement de la rue Voltaire; 14, Classement 
d e l à rue de Flandre; 15, Boulevard de Cambrai; 
réception définitive des travaux de terrassemen1: ; 
10, Eclairage public ; demande d'un supplément 
de crédit de 10,567 fr. 61 ; 17 ; Cession de terrain i. 
la voie publique ; 18, Location d'un immeuble pour 
le transfert du bureau d'octroi, route de Lannoy ; 
19, Demande d'unedemi-boerse (400 fr.) adressées, 
l'administration municipale par M. Broyer, com
missaire central de police à Roubaix, en faveur de 
son fils, élève à l'Institut industriel de Lille. 

20, Bois servant à la fabrication d'objets exoné
rés de l'impôt; mode de justification; 21, proposi
tion de MM. Heroguer et Morlay ; installation d'é-
cussons-annonces sur les fûts des candélabres de 
l'éclairage public : 22, habillement du concierge e: 
de l'appariteur de la mairie-, demande d'un supplé
ment de cr.'dit; 23, Fourniture d'eau pour les be
soins communaux ; demande d'un supplément de 
crédit; 24, sapeurs-pompiers de Roubaix ; ^caisse 
des retraites'-admission de trois sapeui's-pompiMty, 
25, demande d'augmentation de subvention formée, 
par la « Fan/are Delattre »; 26, construction d'une 
écurie à la ferme de l'ébouage ; présentation d'un 
devis ; 27, réception déflnitve des chaussées pavées: 
de la rue deCrouy; 28, magasinsgénéraux;comp.x. 
de mitoyenneté de M. Sarlin ; 29, désignation des; 
deux membres du conseil municipal chargés d'as
sister le maire dans la confection de la liste des 
électeurs consulaires. 

,'i0, Demande d'augmentation de subvention for
mée par la société chorale la Cœcilta ; 31, Lettre 
de M. Tiers ; 32, Demande de subside formée par 
M. Letombe, de Roubaix, en faveur de son fils, 
élève de l'Ecole Centrale des Arts et Manufactures. 
à Paris ; 33, Mise à la retraite de M. Roche ; de
mande d'un crédit de 1112 fr. 50, altèrent au 4e 
trimestre de 1883, trimestre dont les fonds n'ont 
point été votés ; 34, subvention de la ville pour la 
construction de l'Ecole Nationale des Arts Indus
triels ; 35, Pétition adressée à l'Administration 
municipalo, en vue d'obtenir la réouverture de 
l'église des Pères Récollets ; 36, Catastrophe de 
Ferfay ; communication au Conseil des remercie
ments adressés par M. le Préfet du Pas-de-Calais 
ot M. le Maire de Ferfay ; 37. Faillite de la Compa
gnie des Tramways de Roubaix-Tourcoiug ; pro
position du syndic de la faillite ; 38, Octroi ; re-
clamation ôS; MM. Desclée frères ; 39, Anciennes 
écoles académiques de Roubaix ; réclamition de 
M. Arietide Faidherbe, professeur de dessin géo
métrique. 

40, Demande de réhabilitation formée par le 
sieur Fidèle Lepers; complément à la délibération 
municipale du 13 novembre; 41, communication 
au conseil municipal d'une lettre de M. Suvelier, 
ancien instructeur en chef du bataillon scolaire de 
Roubaix; 42, rue de Rouan ; réception définitive 
des travaux de pavage; 43, rue de la Gare; fourni
ture des pavés (1er et 3e lots); réception définitive; 
44, rue de la Gare; fourniture des pavés (2e et 4e 
lots); réception définitive; 45, rue de la tiare; four
niture des bordures de trottoirs; réception défini
tive; 46, rue de la Gare; fourniture de candélabres; 
réception dénitive; 47, rue de la Perche; construc
tion d'un aqueduc; 48, présentation de plusieurs 
maquettes du monument à élever à la mémoire des 
victimes de la catastrophe du 5 novembre; 49, 
mise en adjudication de la fourniture de deux tom
bereau* destinés a« service de l'ébouage. 

Rapports de commissions.— 1, Boulevard Gam-
betta; construction des chaussées; réception défi
nitive; 2. Boulevard Gambetta; réceptiondéflnitiva 
des aqueducs; 3, Institut Turgot; demande de cré
dit supplémentaire; 4, Institut Sévigné; demande 
do crédit supplémentaire; 5, Sapeurs-Pompiers; 
demrnde de crédit supplémentaire; 6, Mise en ad
judication des travaux d'entretien des propriétés 
communales pendant les années 1884 et 1884; 7, 
Service vicinal; chemins vicinaux ordinaires n" 1 
à n° 15. Devis estimatif des travaux- d'entretien ;i 
exécuter pendant trois ans, du 1er janvier 1884 au 
21 décembre 1880; 8. Pavage de la portion du Bou
levard d'Armentières comprise entre l'extrémité 
de la rue d'Alsace et le passage à niveau; 9, Ins
tallation d'urinoirs. 

10̂  Achat de plaquesde rues ; demande d'ouver
ture d'un crédit de 3,700 fr. ; 11, alignement de la 
rue de la Potennerie ; avissur les résultats de l'en
quête ; 12, Ecole de natation, renouvellement de 
l'adjudication ; 13, Pétition d'un groupe d'habi
tants de Roubaix tendantà obtenir l'ouverture d'un 
marché rue Richard Lenoir ; 14, Société des cour
ses de Roubaix ; demande de subvention ; 15, La 
Société chorale l'Union Lyrique; demande de sub
vention ; 16, C'réatien d'un emploi de gardien du 
cimetière; 17,Testament mystique de M. Hilarion 
Fremaux-, 18, LegsHouzé ; refus d'acceptation des 
fabriques du St-Sépulcre et du Sacré-CVeur, léga
taires ; 19, l,3gs de Mlle Hespelle à la paroisse St-
Joseph ; avis du Conseil municipal ; 

20, Liberté des marchés aux denrées; pro
position de M. Bourgeois : 21, Liberté des 
marchés aux denrées ; proposition de M. Demar-
quette -, 22, Conseil local tfhygiène des manufac
tures; 23, Vœu à émettre en vue du maintien do 
la subvention scolaire de l'Etat ; 24, Ecole de Mol-
lins t droit d'enregistrement ; 25, Construction 
d'un aqueduc, rue des Fossés. 

M. l e préfet du N o r d et Mme -l. Cambon, sont 
venus ces jours-ci visiter l'atelier de M. Krabansky. 

B r e v e t supérieur. — Trois élèves de l'institut 
Sévigné, viennent de subir avec succès les exa
mens du brevet supérieur: Mlles Hélène Estrabant, 
Marie Mathieu, et Louise Roussier. Les deux der
nières ont obtenu la mention d'anglais. 

Cours de géograph ie . — Par suite d'une indis
position de M. Faidherbe, conseiller d'arrondisse
ment, le cours qui devait être fait par lui, samedi 
p r p p u i i , est remis au samedi s a m w t 22 mars. 

.11 n y. aura pas de conférence le I&;nsars. 

E c o l e dominica le d e la rue Sa i s t -Anto ine . 
Zi,A 1 ° < \ c a * l o n de la Mi-Carême, les élèves de 
I Ecole dominicale des Carmélite», Mme Saint-
Antoine, donneront lundi 17 mars, à sept heures, 
•une Grande soirée récréative, qui pa ra i t destinée 
? u t l n°f' g r a n d s u c c è i > 1«» tes précédentes, et à 
laquelle les messieurs sont admis comme les dames. 
II y.aura une seconde représentation le dimanche 
de la Mi-Carême, 23 mars. 

Le programme est fort attrayant. — La pre
mière partie se compose de monologues et de chan
sonnettes, et d'une comédie de E. Souvestre, intitu
lée la Loterie de Francfort. 

La seconde partie se compose d'un Voyage dans 
les Flandres, en 34 vues photographiques sur un 
grand appareil de projections, plus d'une ving
taine de tableaux mécanisés et de polyoramas en
tièrement nouveaux. 

On peut se procurer des cartes «l'invitation au 
couvent des Carmélites, rue Saint-Antoine. 

Fôte d e Gymnastique-Concert . — La Société 
municipale de Gymnastique et d'Armes la Roubai-
sienne, offrira une fête de gymnastique-concert à 
ses membres honoraires, dimanche 30 mars, à 7 
heures 1)2 du soir, à l'Hippodrome. La Grande.-
Fanfare prêtera son bienveillant concours. Nous 
publierons ultérieurement le programme. 

Grande Fanfare . — Nous rappelons que le ta
bleau de M. Krabausky « Un futur Général > dont 
le tirage a eu lieu le 24 février dernier, a été ga
gné par le n° 418. 

Ce tableau n'a pas été réclamé encore e t restera 
acquis à la Société si l'heureux possesseur du bil
let gagnant ne s'est pas fait connaître dans les trois 
mois qui suivent le tirage, c'est-à-dire le 24 mai 
prochain. 

Avis donc au détenteur du n° 418. 

La soc ié té Sa inte -Céc i l e d'Hem donnera une 
soirée récréative, dimanche 23 mars, dans les 
salons de la Mairie, de cette commune. Le pro
gramme sera aussi attrayant que varié. 

La m o n n a i e de bi l lon.— On nous écrit de f lo
rin (Cotes-dU-Nord) : « Je viens de lire dans votre 
estimable journal qu'il manque de la monnaie di
visionnaire nécessaire pour le paiement des ou
vriers. 

» Si on s'adressait dans l'Ouest, cela ne manque 
pas. Ici l'on ne voit que de la monnaie de billon et 
de petites pièces. » 

U n enfant brûlé. — Un enfant de quatre ans, 
Eugène Gérard, rue des Arts, est tombé hier après-
midi, dans un chaudron d'eau boullante. Il a des 
blessures graves sur tout le corps. Le docteur 
Dubron, qui luiadonné les premiers soins, craint 
qu'il ne succombe à ses blessures. 

M e n u s faite. — Un jeune homme de 10 ans, 
rencontrant hier soir une jeune fille, qui avait 
formellement refusé la veille de lier connaissance 
avec lui, l'a grossièrement apostrophé, et a même 
été jusqu'à la frapper. La pauvre fille a porté 
plainte contre ce jeune émancipé. 

— Un trieur de laines, R. Ménart, avait depuis 
quelque temps une a dent » contre un employé de 
commerce. Hier.l'ayant trouvé dans un cabaret, il 
l'a giflîé, après avoir grossièrement insulté. Pro
cès-verbal a été dresse contre Ménart. 

— Un tisserand de la rue Vaucanson.Arthur Du-
jardin, étant rentré ivre hier chez lui, chercha 
querelle à sa femme, et la maltraita. 

Celle-ci s'en vengea en déposant une plainte con
tre lui. Elle dit au commissaire : « Mon mari est 
un garnement. Il ne se contente pas deme frapper, 
il vole. » « Il vole 1- et où donc ?» « Je ne sais, M. 
le commissaire, mais il m'a apporté, l'autre jour, 
s ir cuillers, en me disant : En voilà qui ne coûtent 
pas cher. » 

Dujardin a été arrêté pour violences contre sa 
femme et pour vol. 

— Un journalier, Adolphe Leblanc, a été arrêté 
hier pour infraction à un arrêt.'' d'expulsion. 

Les affiches. — Nous croyons utile de rappeler 
que les affiches apposées dans les établissements 
publics (hôtels, restaurants, cafés, salons de coif
fure, débits de tabacs) sont passibles du timbre de 
dimension, sous peine d'une forte amende. L'ad
ministration de l'enregistrement a usé longtemps 
de tolérance à cet égard; mais une circulaire mi
nistérielle, qui date déjà de quelque temps, pres
crit l'accomplissement de cette formalité. 

F a u s s e monnaie . — La Banque nationale de 
Belgique a constaté, dans un envoi de son argent 
à Ypres, la présence d'un certain nombre de piè
ces de 20 f r. jaunes et obtenues au moyen de pla
tine teinté d'or. Deux de ces pièces sont au millé
sime de 1858, avec l'effigie de Napoléon III ; les 
autres sont au millésime de 1878, avec la Républi
que française entre le coq et le faisceau. La Ban
que nationale vient d'entamer à ce sujet une en
quête. 

M. F'rère-Orban a communiqué ces renseigne
ments à M. de Montebello, représentant de la 
France à Bruxelles, et lui a signalé l'intérêt qu'il y 
aurait à ce que la Banque de France fit une en
quête simultanément avec ceBe que poursuit la 
Banque nationale de Belgique. 

Chambres syndica les ouvr ières . — Les délé
gués au conseil général des chambres syndicales 
ouvrières sont priés d'assister à la réunion extra
ordinaire privée qui aura lieu le vendredi 14 mars, 
à huit heures précises du soir, au siège social. 

T O U R C O I N G 
A v i s mil i ta ire . — Conformément aux ordres 

du ministre de la guerre et en exécution de l'arti
cle 25 de la loi du 27 juillet 1872, il sera procédé 
en 1884, à une revue d'appel des hommes dits à la 

disposition de l'autorité militaire des classes de 
1879 et 1881. 

SAvoui : 
1° Jeunes gens dispensés du service d'activité en 

temps de pals, (article 17 de la loidu27juillet 1872, 
aînés d'orphelins, fils aînés ou uniques de veuve, 
frère de militaires*» service, etc.,-etc.) 

2° Jeunes gsae dispensés, à titre provisoire.com-
me soutiens de famille (article 22 de la loi.) 

3° Jeunes gens laissesetinilitaires renvoyés dans 
leurs foyers, en vertu de déc i s ion ssinisterielles 
spéciales. 

Les jeunes soldats qui ont obtenia des sursis d'ap
pel et les engagés conditionnels en sursis sont dis
pensés d'assister à la revue. 

Les hommes classé* dans" les services auxiliaires 
de l'armée faisant partie des classes de 1875-1^77-
1879-1881 devront également répondreà cet appel. 

En conséquence.les hommesdes catégories visées 
ci-dessus domiciliés on en résidence dans la com
mune de Tourcoing se présenteront au lieu indi
qué par l'autorité militaire, le 27 mars 1884, à 
midi 1,2. 

Ils seront porteurs de leur livret individuel. 
Les hommes qui ne se conformeraient pas aux 

prescriptions du p-ésent avis seraient passibles de 
pxnitions disciplinaires. 

E x p u l s é s . — Ses individus dont les noms sui
vent, ont été expulsés hier du territoire français •• 
Victor Hairiez, Jeanne Vanhoëymesser, Louis 
Drousard. André Mabille, Théodore Hanet,Alexan
dre Lepage, Jean-Baptiste Heyndrickx, Mathieu, 
Meenem, Henri Renard, Alphonse Van Vleteren. 

Extradés .— La gendarmerie française a remis 
aux autorités belges, un ouvrier charpentier, ori
ginaire de Prusse, Hubert Coflnet, poursuivi par ie 
parquet de Verviers pour une affaire de mœurs, 

L I L L E 
L e concours D u p l e i x . — Le jury du concours 

pour la statue de Dupleix s'est réuni hier, au Pa
lais des Champs-Elysées, à 9 heures du matin. La 
séance a été longue ; elle ne s'est terminée qu'à 
midi. 

Le prix a été décerné à la maquette portant le 
n" 2 et la devise « Nord. » El le représente le héros 
tenant l'étendard français de la main gauche, et 
tendant le bras droit d'un geste plein de grandeur 
et de noblesse, comme pour prendre possession du 
vaste territoire de l'Inde au nom de la France. Le 
piédestal orné de têtes d'éléphants, porte deux ins
criptions et deux bas-reliefs. 

L'une des inscriptions dit : « A Dupleix, ses 
concitoyens — 1884, » l'autre : a L'an 1884, selon 
le vœu émis par le Conseil général du Nord, ce 
monument a été érigé par souscription départe
mentale; membres de la commission d'initiative : 
MM.... L'inauguration a eu lieu le.. . . sous la pré
sidence de M.... » En outre, les quatres faces por
tent les noms de « Pondichéry, Karikal, Mahé, 
Yanaou ». Les bas-reliefs représentent « Dupleix 
et sa femme, voyant éclater une bombe à leurs 
pieds, au siège de Pondichéry » et a Dupleix au 
Conseil, entendant la lecture de l'ordre inique qui 
le révoque. » 

Cette œuvre est superbe. Elle a pour auteur M. 
Fagel, de Valenciennes, qui l'a faite à Rome, où il 
est pensionnaire de l'Etat. 

Deux mentions honorables ont été décernées, 
l'une au n° 5, qui a pour auteur M. Houssin, de 
Douai, et l'autre au n" 3, dont l'auteur est M. Cor
donnier, de Lille, — deux morceaux également 
très-beaux, 

U n e lettre de Massenet : 
« Bruxelles, 10 mars 1884. 

» Mon cher Barwolf, 
» Je veux, à peine arrivé ici, vous écrire ce mot 

pour vous témoigner mes plus vifs remerciements; 
grâce à votre talent, les répétitions musicales de 
Manon ont été supérieurement dirigées. 

» Aujourd'hui, vous avez justement repris le 
bâten de commandement, et j'en suis heureux pour 
la bonne exécution de l'ouvrage. 

» Merci encore et toutes mes affectueuses félici
tations. 

t J. MASSENET. 

L'accident de chapelet . — Le curieux acci
dent que nous avons rapporté dernièrement et dont 
a été victime un jeune élève de l'institution Saint-
Joseph, à Lille, a excité la verve d'un de nos con
frères, Y Organe de Mo>2s, qui a transporté cet ac
cident dans sa ville et l'a appliqué non à un enfant 
mais à une dame. Voici la version fantaisiste du 
journal belge : 

« On nous rapporte qu'un accident est arrivé, 
dimanche matin, à une paroissienne de Saint-Ni
colas en Berlaimont. Cette dame, dans un élan 
pieux, a avalé le chapelet qu'elle égrenait devant 
une statue de Notre-Dame des Sept-Dou leurs, et 
celui-ci d'une poids de 30 à 40 grammes, s'est ar
rêt- dans l'œsophage. Le praticien qui prodigue ses 
soins à la pauvre femme, espère encore que le cha
pelet ne pénétrera pas dans l'intestin, d'où on le 
délogerait difficilement. 

» Cet accident, qui rappelle les mésaventures de 
l'homme à la cuillère et du personnage à la four
chette, fait l'objet des conversations intimes dans 
la paroisse. » 

A c t e d e brutal i té . — Les Belges habitant Fives 
ont décidément un très mauvais caractère. Un 
homme ayant eu une discussion avec une femme, 
devint tout à coup furieux et, s'emparant d'une 
queue de billard, l'en frappa jusqu'à ce que ce bâ
ton fût brisé en plusieurs morceaux. 

On put alors intervenir et conduire ce forcené 
au poste du 8e arrondissement. M. le commissaire 
a commencé l'enquête. 

d'un paletot et d'un pantalon noir, chemise de cou
leur. 

Blessures morte l les . — Nous apprenons au der
nier moment qu'un fils dénature aurait maltraité 
sa mère avec tant de cruauté que celle-ci serait 
très gravement blessée et qu'on aurait des craintes 
pour sa vie. 

Dispari t ion. — Le nommé Pierre Deckmyn, de
meurant rue Esquerinoise, 38, a disparu de son do
micile depuis le 0 mars. 

Il est âgé de soixante ans, taille au-dessus de la 
moyenne, maigre, teint pâle, sans barbe, vêtu 

' Commencement d' incendie . — Mercredi, vers 
f heures, les agents de service Bernard et Sapin 
abereurenosK tiaannesae. *sr é t a f r d s s magasins 
âbîBon Jfcrtrté. Il*-pénétrtrant aBttttJt dans la 
rssàson etaertachèlsnt les ésffjes qisfgsinmençaient 
à s'enflaaulser. L'agent S a p l s a é t tPj i sez griève
ment briiléâ te m s & . Dég*t«atérlsai<Bigniflai]t. 
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• 'Mj*$iie.~Voir l«*mmmal de Rouf s s s s y f r 3 . ) 
François-Joseph Lecomte, rentier (décédé). — 

Jean-Baptiste Leconte, tisserand (décédé). — Henri 
Leconte, contre-maître (Amiens).—Auguste-Joseph 
Lefebvre, lamier ( Vmiens). — Alexis^Ioseph Lefeb-
vre, tisserand (Wattrelos)—Jean-Baptiste Legrand, 
employé (décédé).—EdouardLeleu, tisserand (3 ans 
1 2 à Lille).— Jean-Baptiste Leleux, marchand de 
légumes (3 ans 1 2 au Blanc-Seau). — François-
Joseph Leleux, boulanger (décédé). — Alfred-Louis 
Leleux, employé (3 ans 1 2 à Lillers). — Gilbert 
Lemoine, menuisier (Tourcoing).—Henri Lemoine, 
tueur (décédé).—Cyrille Lempereur, tisserand (Has-
preg).—Ernest Lenglé, contributions indirectes(Bé-
thune).—Pierre-Ambroise Lenoir, employé (Paris). 

— Louis-Xavier Lepers, marchand (Tourcoing;. — 
Louis-Joseph Lepers, rentreur (décédé). — Julien 
Lepers, tisserand, décédé). — Henri-Victor Lepers, 
journalier (3ans 1/2). 

J.-B. Leplat, journalier (décédé). — Jules-Désiré 
Lepoutre, homme de peine (Mouveaux).— Désiré 
Lerailler, dessinateur (àCroix).—Georges Lerailler, 
employé (à Croix). — Armand Lernould, employé 
(en Amérique). — Louis Lerouge, cabaretier, dé 
cédé). — Louis Leroy, tisserand (décédé). — Pierre 
Lesimple, contre-maitre (à Fourmies). — Henri 
Leuridant, cocher (Dorignies). — Louis Lereugle. 
tisserand (décédé). — Joseph Lereugle, tisserand 
(décédé). — Henri-Joseph Lereugle, menuisier (a 
Calais). — Ferdinand Long, trieur (absent depuis 
3 Ij2). — Casimir-Lonis Loridant, contre-maitre 
(Wattrelos). 

Désiré-Joseph Pochon, flleur (décédé). — Théo
dore-Joseph Pollet, rattacheur (en Belgique). — 
Joan-Baptiste Pontier, tailleur (décédé). — Charles 
Prouvost, trieur (décédé). — Henri-Joseph Quen* 
noy, tisserand (3 ans d'absence. Inconnu). — Victor 
Raiff, lamier (inconnu, 3 ans à Lille). — Magloi.e 
Rayé, agent d'affaires (à Leus). — Constant Relof, 
marchand (décodé). — Léon-François itibert, mé
canicien (Rouen). — Pierre-Charles Riche, école 
des mines (Saint-Etienne). — Antonin Rientz, do
mestique (décédé). — Augustin Risburque, cylin
dres (décédé). — Jules Roche, lileur (décédé). — 
Jean Rousseau, contre-maitre (à Reims). — henri 
Rousseau, corroyeur (décédé). 

Charles-Achille Roussel, employé. — Aimé-
Louis Roussel, tisserand (3 ans 1 2 à Paris). — 
Charles Roussel, contre-maître (décédé). — Jean-
André Rirat, frère (parti de Roubaix). — Nicolas 
St-Germain, frère (partifde Roubaix). •— Hyacinthe 
Samain, cabaretier (décédé). — Désiré Sanderois, 
tisserand (décédé). — Alexandre Santré, déboureur 
(décédé). — Hippolyte Sauttois, fabricant (décédé). 
— Georges Sax, concierge (3 ans à Boulogne). — 
Charles Schaeffer/isserand (2 ans Ir2, Reiras).—-Jo
seph Schiff, douanier (parti de Roubaix). — Bap
tiste-Joseph Segard, rentier (décédé). — Charles 
Segard, épicier (décédé). — Henri Selosse, apprê-
teur (décédé). — Emile-Louis-Joseph Senez, em
ployé (décédé). — François-Henri-Joseph Sinsoil-
liez, professeur au collège (parti de Roubaix). — 
Louis-Philippe Sonnette, employé (décédé). 

Désiré Deiobel, boulanger(Wasquehal). — Louis-
Henri Delomme, boulanger (à Prémesques). 
Louis Delvaere, nomestique (décédé). — Guillaume-
Adolphe Geelem, tisserand (décédé). — Achille Ha-
zebrouck, cylindreur (décédé). — Louis Lamblin, 
tisserand (décédé). — Joseph-Louis Leclercq (dé
cédé). — Julien Lecomte, tisserand (décédé). 
Jean-Louis Wille, clerc de notaire (décédé). 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du jeudi 13 mars 

Présidence de M. HEDDE, vice-président 
Aimée Braquaval, Florimond Diderick et Jules 

Demeulenaere, habitent Roubaix. Ces pauvi-es dia
bles avaient soif; comment faire pour se désalté
rer ? Pas même le courant d'une onde pure ' 

Ce qu'il y avait de plus simple, c'était de s'an-
proprier quelques bonnes bouteilles. Précisément 
l'estaminet tenu par les époux Devos se rencon
tra sur leur chemin. Y entrer et s'emparer de 
quatre litres de liqueurs fut pour eux l'affaire d'un 
instant. 

Deux mois de prison en est le prix. 

• * . 
Paul Poulet et Tablemont Louis, assistaient A 

Fournes à un combat de coqs. Ce spectacle leur 
rendit l'humeur belliqueuse, car ils s'empressèrent 
de chercher querelle aux frères Vasseur. 

L'un de ces derniers reçut même, selon sa dépo
sition, une entorse au pied et à VœU ! ! ! 

Pour les calmei- ie tribunal envoie Poulet eu 
prison pendant 20 jours et Tablemont pendant 8, 
jours. 

»*» 
Flore Laforge était femme de ménage chez la 

veuve Bailieul, à Armentières. Elle avait de Lien 
belle mousseline, la veuve Bailieul • si belle qu'elle 
tenta Flore. H 

Et Flore en déroba deux coupons d'une valeur 
de 40 Ir. 

Deux mois de prison à Flore. 

Semblables aux Capulets et aux Montaigu» te. 
Matou et les Bouckenove sont des ennemis irré
conciliables. 

Voulant éteindre dans le sa«g cette vieil le haine 
de lannlle les Matou et les Bouckeno ve en vinrent 
aux mains a Wasquehal, la semaine dernière 

Auguste Maton le vaincu a été acquitté, Pierre 
et A phonse Bouckenove, les vainqueurs ont été 
condamnes, chacun à une amende de 25 fr 

**« 
suiLvantesbra l p r o n o n e e e " s u i t e » • condamnations 

Huit jours de prison contre Auguste Parvis et 

FEUILLETON DU 14 MARS. — (N- 3 ) 

STÉPHANETTE 
r»»r B K B N A B D S K I O N V 

II 
(Suite.) 

A rina heures, en été,à six heures en hi-
vef î S î f r e i i d u à r év i se Saint-Maun-
J f ' et ^agenouillait toujours dans la 
^AmP ohattelle à droite du chœur. Ces 
î n e T o n t pas les autres. A neuf heures,a 
S c e X f o u l e qui remplit ^ » ^ A 
™nq heures «lu matin c est une petite com-
S i e de fidèles qui ne se renouvelle 
îruére, humbles gens pour la plupart, dé
vots qui lisent dans de grros livres a la 
lueur tremblante de quelques cierges, et 
qui se connaissent tous pour s'être vus 
ï ï t d e fois les uns les autres à la même 
place, auprès du même pilier, en face du 
aeme autel. . 

Jean avait remarqné bien h\?« v e n t ' n o n 

lfrin ne lu i» u n e jenne fille vêtue do n°,r> 
belle et triste. Il avait pris l'habitude de 
1% voir, et, chaque dimanche, quand il 
entrait dans l'église, sans même y penser, 
il rfc*garQait du côté où elle devait se trou-
_ * £ • il 1 apercevait, il en ressentait un 
«TfVrt p«ai«ir. Un jour il ne la vit pas. 

;̂:;;;;;'.;:,S^W''''>. "••] 

inconnue ne lui était pas indifférente. Le 
dimanche suivant il arriva de très bonne 
heure à l'église. C'était un matin d'au
tomne. Ni les cierges ni les lampes n'é
taient encore allumés. Seule une petite 
flamme blanche tremblait devant l'autel 
de la Vierge- L'ombre enveloppait de ses 
plis la vaste n*f, les chapelles, le chœur, 
l'autel, dont on distinguait à peine les 
colonnes de marbre et les louées doru
res, Jandis qne la lumière incertaine du 
matin, passant à travers les vitraux et les 
grandes rosaces du transept, éclairait fai
blement les voûtes dont elle semblait aug
menter encore la prodigieuse hauteur. 

Jean se mit à prier, Il ne song-eait pas à 
Stéphanette. L'horloge senne cinq heures 
moins un quart. Quelques personnes en
trèrent. L'une d'elles alla silencieusement 
s'agenouiller à quelques pas du jeune 
homme. Jean tressaillit de joie : c'niait 
bien elle. Il se repaocha cette distraction, 
et se remit à prier. Il s'y attarda même, 
et quand il quitta sa place, la messe ter-
mince, l'.égliss était à peu près déserte. 
Derrière lui, glissant sur les dalles de 
pierre, il entendit un pas léger. rl redouta 
pas un instant que ce fut elle. Cette cer
titude le troubla. Arrivé près du bénitier, 
il y trempa les .doigts, et, sans réfléchir à 
ce qu'il faisait, par «ne sorte de distraction 
née de son trouble, il se retourna, ftt offrit 
de l'ea" bénite à la jeune fille. Stéphanette 
eut n n " m o u v e ^ n t d e s«rP r i s e . * «**£ 
da Jean : elle vit qu'il av»,. u n e h o n n t i t e 

figure, qu'il rougissait beaucoup, qu'eue 
avait sûrement affiaire à une âme candide 
et distraifr>: f»i!eaccepf;K loucha les doîgls 
rïtFjonne hmii de, so s;gùà, et sortit ki 
protntôfo. 

Jean (l^iMura qactqat tctapi HMM !<• 

porche de l'église, stupéfait de sa propre 
audace, se demandant quel sentiment l'a
vait poussé à agir ainsi, et dans son cœur 
doucement ému de la bonne grâce de cette 
jeune fille qui, pour ne pas lui faire de 
peins, s'était départie des usages reçus. 

A quelque temps de là ils se parlèrent, 
et l'amour naquit entre eux. L'occasion, 
ils ne la cherchèrent pas ; Dieu la fit. 

Il y avait à l'étude de Me Furondeau un 
petit clerc, nommé Joseph. C'était le fils 
d'une pauvre femme et 1 aîné de quatre 
enfants. Grâce à des protections, car il en 
faut pour ne pas mourir de faim, il avait 
trouvé un emploi chez le notaire, qui lui 
donnait quelques sous par jour et lp repqs 
de midi. Moyennant cette rétribution, il 
t r o t t a i t d u m a t i n a u s o i r e t p o u r t o u t le 
monde, pour le patron, ses clercs, sa 
femme, sa fille, ses domestiques, maigre 
et léger, parfois bien las, toujours alerte. 

Jje petit Joseph tomba malade. Jean de 
Tremïèrealla le voir et lui porter un peu 
d'argent de la part de M" Furondeau. Ce 
fut chez la mère de cet enfant, dans une 
pauvre maison de la rue Vauvert, qn il 
retrouva Stéphanette, et lui parla pour la 
premicïe fois, pile était venue là, comme 
lui, par pitié, accompagnant une religieuse 
qui était la Providence de tout le quartier. 
La mère était absente, et ces deux femmes 
la remplaçaient. Lorsque Ĵ ean entra dans 
la grande"chambre qui n'avait pour tout 
mobilier que des lits posés sur la terre 
battue, il aperçut, tSS* au fond, la reli-
"•••on.se penchée au-dessus du petit Joseph 

Ils se regardèrent l'un l'autre, un peu in
timidés, mais contents au fond du cœur 
de ce hasard qui les réunissait. La reli
gieuse fit signe à Jean de ne point avan
cer, et d'attendre un peu. 11 se trouvait 
près de Stéphanette, si près qu'il fallait 
bien se parler, 

Tout d'abord ils causèrent de Joseph, de 
la fièvre maligne qui le tenait et des in
quiétudes qu'on avait eue3 ; puis l'entre
tien devint plus intime : ces deux âmes, 
jeunes, candides, qui ne connaissaient ni 
les banalités du monde ni ses réserves 
étudiées, s'interrogèrent, ot s'ouvrirent 
l'une à lautre, sans presque s'en douter. 
Avec des mots, des regards, des silences, 
elles se dirent mille choses : il lui apprit 
qu' i l s ' a p p e l a i t J e a n , e t qu ' i l é t a i t c l e r c 
chez Me Furondeau ; elle, qu'elle avait 
nom Stéphanette, et qu'elle accompagnait 
quelquefois sœur Doctrovée dans ses vi
sites aux pauvres ; il lui avoua qu'il n'était 
pas riche, et elle fit entendre qu'elle était 
sans fortune ; il lui confia que le dimanche 
était son seul jour de liberté, elle de même; 
il osa lassurer qu'il était joyeux de la re
voir, et elle laissa deviner qu'elle n avait 
aucun déplaisir à l'écouter. 

Joseph dormait. Sœur Doctrovée, sur
vint qui les interrompit. Ils se quittèrent 
bientôt. 

Jean sortit «le cette hjUmKl̂  maison, 
heureux d'uïi bonheur indéfinissable. Tout 
le jour, puis tous les jours qui suivirent, 
il pensa à la jeune fille de la rue Vauvert. 
Il lui bâtit même un roman. Comme il ne 

amaigri et grelottant W> fêTTf 5 u ' 0 , l e e n " ™ n n a i s s a , t *,° ° $ & ? $ ffl$ B ^ e 

S i t à gauche, deux fef^W aui | MM.v^.ne, n lui 'ûi wu ué fl ,nvèntcr. : 
jpa ien t , et,tout près de la p y r ^ y |(r:jty | 5*'Th»Jl!rt»fWUlWUl£ 'i'.'Ui'-yï"; V$% 
Stéphanette assise à côté d'un W,'-oati | ïin.\ que sœllr Doc.u-i.>.-0, ''V:,"'"ir.''é ren-
qu'elle agitait en chantant à demi-voix. I gh-u.se de l'abbaye du Rouceny avait 

recueillie chez elle ; le deuil qu'elle por
tait, c'était celui de son père ; elle était 
pauvre à présent, mais elle était née dans 
le luxe, châtelaine dépossédée... Sur cette 
donnée, l'imagination du jeune homme 
brodait une longueet douloureuse histoire 
qui rendait Stéphanette encore plus inté
ressante à ses yeux, et créait entre elle et 
lui les liens d'une destinée commune. Un 
seul point 1 embarrassait : pourquoi 
venait-elle seule, chaque dimanche, à 
travers toute la ville, entendre la messe 
de cinq heures à Saint-Maurice ? 

Cette question fut résolue, et le roman 
s'écroula lorsque, un mois plus tard il 
découvrit Stéphanette dans la boutique de 
la rue de l'Ajguilierie. Il fut très étonné 
d e la t r o u v e r fille d u u b r o c a n t e u r . M a i s 
il l'aimait, et, trop ignorant de la vio pour 
savoir quelle barviôro le monde mettait 
entre un homme de sa naissance et une 
fille d aussi petite condition, il se fit un 
point d'honneur de garder, malgré cette 
découverte, la mémo amitié à la pauvre 
Stéphanette. 

Il voulut lui parler de nouveau. Un 
matin, il entra tout simpJement dans la 
boutique. Lajouno fille était seule. Elle 
vit tout de suite qu'il venait pour elle, et 
us se mirent à causer, sans embarras, 
eQmme yens qui se connaissent et s'esti
ment-depuis longtemps. On oromitdese 
revoir, et, depuis lors, le clerc de Me Fu-, 
rondeau passa plus souvent daas la petite 
rue de l'Aiguillerie t^u^queiois il s'a.rrê~ 
tait, et cauoait un peu, ; le p4us souvent il 

Telle était l'histoire de leurs amours 
bien simple et bien courte. 

Vingt fois Jean s'était promis de la ra
conter a son oncle. Mais il n'avait jamais 
ose le faire, et le marquis ignorait absolu
ment les antécédents, lorsque, le 7 juillet 
1810 il vit Jean regarder Stéphanette, et 
Stéphanette sourire à Jean. 

III 
En quittant son neveu.le marquis monta 

vers la haute villepour reprendre le chemin 
de la Merlimere. Il marchait la tête basse 
regardant au dedans de lui-même, comme 
il arrive aux songeurs. Dans son âme pas
saient et repassaient, procession tumul
tueuse et lugubre, les souvenirs d autre
fois. Par momeuts, la scène muette dont 
il venait d être témoin, entre Jean et la 
fille du brocanteur, revivait en lui, impor
tune comme une question insoluble Ce 
regard, ce sourire qui l'avaient d a b o r i 
étonne, 1 inquiétaient à présent 

—Ensomme,se dit-il en s arrêtant, oour-
quo4 ra «mouvoir ; un regard, un martre 
qu est-ce que cela t sourire, 

nouveau000"6 ?**** ^ e è ***** d« 
„nl~ A ' t " e H e v'-aiment souri I Eh ! M i 
elle a souri, et mèa»e je me rappelle ou'Hl» 
ressemblait e» ce moment... q f f i i Ï Ï ? 
étrange ': elle, ressemblait... il v a deTpa! 

TlmJ ?Xpr?r\ que rien ^ P l î q u l 
M ce n est peut-être le même rayonnement 
divin dans des âmes également pures 

M il serrait sous son bras le petit mi
roir dont le erisral touchait smi Vwu-

forvtwn* 1» moitié de h m - ^aint-
Jtiiton, il se détourna *• \., -llXlU, ^-^ 
s i . v a i t . ef prit la n i e l i a n t e S t f u t - A l a r t i n . 
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